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Communaute urbaine 

Pole Attractivite et 
Developpement Economique 

Suivi des dispositifs 

DECISION 
de versement d'une aide a La transformation 

numerique - TRAIT SINGULIER 

LE PRESIDENT DE LIMOGES METROPOLE 

VU Le regLement n°2023/2831 de la commission du 13 decembre 2023 relatif a l'application des 
articles 107 et 108 du traite sur le fonctionnement de l'Union europeenne aux aides de 
minimis. 

VU le Code general des collectivites territoriales et notamment Les articles L5211-2, et L5211-
3. 

VU la deliberation n° 5.1 du 15 fevrier 2024 relative a l'evolution du dispositif d'aide a la 
transformation numerique des entreprises. 

VU la convention relative a la mise en reuvre du SRDEII concernant le dispositif d'aide a la 
transformation numerique. 

VU la demande d'aide a la transformation numerique deposee par l'entreprise TRAIT
SINGULIER le 26 fevrier 2025, 

VU l'avis simple de la commission mixte en date du 07 juillet 2025. 

CONSIDERANT que la societe justifie a travers ce projet de transformation numerique. le 
souhait d'effectuer la refonte de son site internet avec l'integration ma1trisee de l'intelligence 
artificielle et d'autre part. former ses collaborateurs a l'Intelligence Artificielle afin 
d'ameliorer leur efficacite et leur rapidite. L'IA permettra de generer des prototypes 
rapidement, tandis que l'expertise humaine affinera et securisera Les propositions finales, 

CONSIDERANT que l'aide financiere. est calculee a h et d'autre part. auteur de 50 % des 
depenses HT eligibles realisees. cette assiette ne pouvant etre superieure a 10 000€ HT. 

CONSIDERANT que le montant total des depenses HT realisees est de 22 910€; en 
application du reglement, Les modalites de calcul sont Les suivantes : 10 000*50 % = 5 000 €. 

D ECI D E

D'attribuer a l'entreprise TRAIT SINGULIER, dont le siege est situe au 1-3 Avenue du Midi
87100 Limoges, une aide financiere d'un montant maximal de 5 000 €. 

De signer la convention de financement precisant Les modalites de versement, a intervenir 
avec l'entreprise TRAIT SINGULIER, ainsi que tout document devant intervenir dans ce cadre. 

D'imputer Les depenses sur Les lignes prevues au budget principal de Limoges Metropole. 

Fait a Limoges. le 2 3 JUIL. 2025

Le President de Limoges MetropoLe. 

Publie le: 24 juillet 2025
Cette decision fera egalement l'objet d'une notification aupres de l'interesse 
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